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�C�E�E� 

1.� �O�uv�er�t�ur�e� �d�e� l�a� �s�é�a�nc�e� �d�e� �Co�n�s�eil� m�u�nicip�al� 

�Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� �so�uh�ai�t�e� l�a� �bi�e�nv�e�n�u�e� �a�ux� m�em�br�e�s� �d�e� l'�a�s�s�em�bl�é�e� �e�t� �d�écl�ar�e� �e�n�s�ui�t�e� l�a� 
�s�é�a�nc�e� o�uv�er�t�e.� À� l�a� �s�ui�t�e� �d�e� l�a� v�érific�a�tio�n� �d�e�s� co�n�di�tio�n�s� �d�e� q�uor�um,� co�n�s�t�a�t� �e�s�t� f�ai�t,� �e�n� 
�d�é�b�u�t� �d�e� �s�é�a�nc�e,� q�u�e� �2�0� m�em�br�e�s� �so�n�t� pr�é�s�e�n�t�s,� 3� m�em�br�e�s� �so�n�t� r�epr�é�s�e�n�t�é�s,� 3� 
m�em�br�e�s� �so�n�t� �exc�u�s�é�s� �e�t� 7� �so�n�t� �a�b�s�e�n�t�s.� �L�e�s� co�n�di�tio�n�s� �d�e� q�uor�um� �so�n�t� �do�nc� r�é�u�ni�e�s.� 

�Av�a�n�t� �d�e� p�a�s�s�er� à� l�a� �s�ui�t�e� �d�u� �d�éro�ul�é� �d�e� l�a� �s�é�a�nc�e,� �Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� f�ai�t� proc�é�d�er� à� l�a� 
v�ali�d�a�tio�n� �d�u� procè�s�-v�er�b�al� �d�e� l�a� pr�éc�é�d�e�n�t�e� �s�é�a�nc�e� �d�e� �Co�n�s�eil� m�u�nicip�al.� 

�2.� �Appro�b�a�tio�n� �d�u� procè�s�-v�er�b�al� �d�e� l�a� �s�é�a�nc�e� �d�u� �2�0� oc�to�br�e� �2�0�2�5� 

�L�e� procè�s�-v�er�b�al� �a� �é�t�é� �tr�a�n�smi�s� �av�a�n�t� l�a� �s�é�a�nc�e� �a�ux� m�em�br�e�s� �d�e� l'�A�s�s�em�bl�é�e,� 
po�ur� �appro�b�a�tio�n.� 

�L�e� procè�s�-v�er�b�al� �d�e� l�a� �s�é�a�nc�e� �d�u� �2�0� oc�to�br�e� �2�0�2�5� �e�s�t� �appro�uv�é� à� l'�u�n�a�nimi�t�é� �d�e�s� 
m�em�br�e�s� pr�é�s�e�n�t�s.� 

3.� �D�é�sig�n�a�tio�n� �d�u� �s�ecr�é�t�air�e� �d�e� �s�é�a�nc�e� 

�Co�nform�ém�e�n�t� à� l9�ar�ticl�e� �L.�21�21�-1�5� �d�u� �CG�CT,� il� �doi�t� ê�tr�e� proc�é�d�é� à� l�a� �d�é�sig�n�a�tio�n� �d9�u�n� o�u� 
�d9�u�n�e� �s�ecr�é�t�air�e� �d�e� �s�é�a�nc�e.� ||� �e�s�t� propo�s�é� �d�e� po�ur�s�uivr�e� l�a� �d�ém�arch�e� �e�ng�ag�é�e� �d�e� f�air�e� �app�el� 
à� �u�n� co�n�s�eill�er� �d�a�n�s� l9or�dr�e� �alph�a�b�é�tiq�u�e� �d�e�s� pr�é�s�e�n�t�s.� 

Îl'�e�s�t� �d�em�a�n�d�é� à� �M�a�d�am�e� �C�a�th�eri�n�e� �M�E�R�C�I�E�R�-G�UY�O�N� �d'�a�s�s�ur�er� l�e�s� fo�nc�tio�n�s� �d�e� �s�ecr�é�t�air�e� 
�d�e� l�a� �s�é�a�nc�e.� 
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4.� �DÉ�S�A�F�F�E�CT�AT�I�O�N� �ET� �DÉ�C�L�A�S�S�E�M�E�NT� �D'�U�N� �BÂT�I�M�E�NT� �C�O�M�M�U�N�A�L� 
�P�A�RG�E�L�L�E� H� �839� �S�I�S� �2�2� �P�L�A�C�E� �D�E� �L�A� �RÉ�P�U�B�L�IQ�U�E� �-� �V�I�L�L�AG�E� �D�E� TH�O�R�E�N�S�-� 
G�L�I�È�R�E�S� 

�Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� pr�e�n�d� l�a� p�arol�e� po�ur� l�a� pr�é�s�e�n�t�a�tio�n� �d�e� c�e� pr�emi�er� poi�n�t.� 

�Il� �expliq�u�e� q�u�e� lor�s� �d�u� �d�er�ni�er� �Co�n�s�eil� m�u�nicip�al,� l�e�s� �él�u�s� o�n�t� �d�éli�b�ér�é� po�ur� l�a� v�e�n�t�e� �d�e�s� �t�err�ai�n�s� 
�d�ev�a�n�t� �acc�u�eillir� l�a� f�u�t�ur�e� m�ai�so�n� i�n�t�erg�é�n�ér�a�tio�n�n�ell�e� �a�u� c�e�n�tr�e� �d�e� Thor�e�n�s�-Glièr�e�s.� 

�P�armi� c�e�s� �t�err�ai�n�s,� �u�n� �bâ�tim�e�n�t� �a�bri�t�a�n�t� l�e� loc�al� j�e�u�n�e�s� �e�t� �u�n� �e�sp�ac�e� �d�e� �s�tock�ag�e� po�ur� l�e� �Cl�u�b� 
�Nor�diq�u�e� �d�e�s� Glièr�e�s� �e�s�t� �aff�ec�t�é� à� l'�u�s�ag�e� �d�u� p�u�blic.� �Po�ur� m�e�n�er� à� �bi�e�n� l�e� proj�e�t� �d�e� 
co�n�s�tr�uc�tio�n� �e�t� �do�nc� �d�émolir� l�e� �bâ�tim�e�n�t� �exi�s�t�a�n�t,� il� co�nvi�e�n�t� �d�e� l�e� �tr�a�n�sf�ér�er� �d�u� �dom�ai�n�e� p�u�blic� 
�a�u� �dom�ai�n�e� priv�é.� 

�Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� pr�éci�s�e� q�u�e� l�e� loc�al� j�e�u�n�e�s� �a� �é�t�é� r�eloc�ali�s�é� �e�t� q�u�e� �do�nc� l�e� �bâ�tim�e�n�t� �e�s�t� vi�d�e� 
à� l'h�e�ur�e� �ac�t�u�ell�e.� 

�Mo�n�si�e�ur� �Cl�a�u�d�e� J�A�C�O�B� �d�em�a�n�d�e� où� �s�er�a� �s�tock�é� l�e� m�a�t�éri�el� �d�u� cl�u�b.� 
�Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� r�épo�n�d� q�u'il� �e�s�t� po�ur� l�e� mom�e�n�t� �s�tock�é� �a�ux� �Ollièr�e�s,� �av�a�n�t� �d�e� r�ejoi�n�dr�e� �u�n� 
�e�sp�ac�e� �d�a�n�s� l�e� �bâ�tim�e�n�t� occ�up�é� p�ar� l�e� Gr�a�n�d� �A�n�n�ecy� �a�u� �V�u�az.� �L�a� �d�éci�sio�n� �e�s�t� v�ali�d�é�e,� il� f�a�u�t� 
�a�t�t�e�n�dr�e� l�e� r�e�to�ur� �d�e� l'�a�s�s�ur�a�nc�e� �d�u� Gr�a�n�d� �A�n�n�ecy� (règl�em�e�n�t�a�tio�n� �E�R�P).� 

�Mo�n�si�e�ur� J�e�a�n�-�P�a�ul� �B�E�V�I�L�L�A�R�D� pr�éci�s�e� q�u�e� l�e� cl�u�b� �so�uh�ai�t�ai�t� �u�n� �e�n�droi�t� pl�u�s� c�e�n�tr�al� q�u�e� l�e�s� 
�Ollièr�e�s.� �Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� co�nfirm�e� q�u'�u�n� li�e�u� pl�u�s� proch�e� �d�u� �Pl�a�t�e�a�u� �d�e�s� Glièr�e�s� �e�s�t� pl�u�s� 
pr�a�tiq�u�e.� 

�Ai�n�si,� �aprè�s� �e�n� �avoir� �d�éli�b�ér�é,� l�e� �Co�n�s�eil� �M�u�nicip�al,� à� l'�u�n�a�nimi�t�é,� 

�e� � �C�O�N�ST�AT�E� l�a� �d�é�s�aff�ec�t�a�tio�n� �d�u� �bâ�tim�e�n�t� �si�t�u�é� �s�ur� l�a� p�arc�ell�e� H� �839,� q�ui� �n9�e�s�t� pl�u�s� 
�aff�ec�t�é� à� �u�n� �s�ervic�e� p�u�blic,� �ni� �u�tili�s�é� p�ar� l�e� p�u�blic� ;� 

+� __� �P�R�O�N�O�N�C�E� l�a� �d�é�s�aff�ec�t�a�tio�n� �d�u� �bâ�tim�e�n�t� r�el�ev�a�n�t� �d�u� �dom�ai�n�e� p�u�blic� comm�u�n�al� ;� 

�e� � �D�E�C�I�D�E� l�e� �d�écl�a�s�s�em�e�n�t� �d�u� �dom�ai�n�e� p�u�blic� comm�u�n�al� �d�u� �bâ�tim�e�n�t� �e�t� �so�n� i�n�t�égr�a�tio�n� 
�a�u� �dom�ai�n�e� priv�é� comm�u�n�al� ;� 

°� �A�UT�O�R�I�S�E� �Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� à� �e�ng�ag�er� �to�u�t�e�s� �d�ém�arch�e�s� �n�éc�e�s�s�air�e�s,� �no�t�amm�e�n�t� 
�a�dmi�ni�s�tr�a�tiv�e�s,� c�a�d�a�s�tr�al�e�s� �e�t� fo�ncièr�e�s� �e�t� �sig�n�er� �to�u�t� �ac�t�e� y� �aff�ér�e�n�t.� 

�5.� �C�O�N�V�E�NT�I�O�N� �D�E� �S�E�R�V�IT�U�D�E� �D�E� �P�A�S�S�AG�E� �D�E� �R�E�S�E�A�UX� �A� �V�O�C�AT�I�O�N� 
�P�U�B�L�IQ�U�E� �E�N� T�E�R�R�A�I�N� �P�R�I�V�E� �S�U�R� �L�E�S� �P�A�R�C�E�L�L�E�S� �2�04� �B� �59�8� �e�t� �2�04� �B� �21�86� 
�S�IT�UÉ�E�S� �S�U�R� �L�E� �V�I�L�L�AG�E� �D�E�S� �O�L�L�I�È�R�E�S,� �R�O�UT�E� �D�E� �B�E�M�O�NT� �A�U� �P�R�O�F�IT� �D�U� 
�S�I�L�A� 

�Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� �do�n�n�e� {�a� p�arol�e� à� �Mo�n�si�e�ur� �Mich�el� �P�O�NT�A�I�S� po�ur� l�a� pr�é�s�e�n�t�a�tio�n� �d�e� c�e� 
poi�n�t.� 

�Il� �expliq�u�e� q�u'il� �s'�agi�t� �d'�u�n�e� �s�ervi�t�u�d�e� �so�u�t�err�ai�n�e� �d�e� r�é�s�e�a�u� �a�u� profi�t� �d�u� �S�I�L�A� po�ur� 
l'�a�s�s�ai�ni�s�s�em�e�n�t� coll�ec�tif.� 

�C�e�t�t�e� �s�ervi�t�u�d�e� �s�e� �si�t�u�e� �a�ux� �Ollièr�e�s� �e�t� �e�s�t� co�n�s�e�n�ti�e� à� �ti�tr�e� gr�a�t�ui�t.� 

�Mo�n�si�e�ur� J�e�a�n�-�P�a�ul� �B�E�V�I�L�L�A�R�D� �expliq�u�e� q�u�e� l�e�s� �tr�av�a�ux� o�n�t� li�e�u� po�ur� r�accor�d�er� �d�e�ux� 
m�ai�so�n�s� �a�u� r�é�s�e�a�u� �d'�a�s�s�ai�ni�s�s�em�e�n�t� coll�ec�tif� prè�s� �d�e� l�a� �s�all�e� J�e�a�n� �Bo�uv�e�t.� 

�Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� �ajo�u�t�e� q�u�e� l�e� �S�I�L�A� ch�erch�e� à� �évi�t�er� �d�e� p�a�s�s�er� �s�ur� �d�e�s� �t�err�ai�n�s� priv�é�s,� c'�e�s�t� 
po�urq�uoi� l�a� comm�u�n�e� �e�s�t� �d�e� pl�u�s� �e�n� pl�u�s� �sollici�t�é�e� po�ur� l�e�s� �a�u�tori�s�er� à� p�a�s�s�er� �s�ur� �d�e�s� p�arc�ell�e�s� 
p�u�bliq�u�e�s.� 
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�Mo�n�si�e�ur� J�acq�u�e�s� �B�O�CQ�U�ET� �d�em�a�n�d�e� �si� c�e� p�a�s�s�ag�e� �d�e� r�é�s�e�a�u� ri�sq�u�e� �d'ê�tr�e� gê�n�a�n�t� �d�a�n�s� 
l'�av�e�nir.� �Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� r�épo�n�d� q�u�e� �no�n� c�ar� l�e�s� r�é�s�e�a�ux� �so�n�t� i�n�s�t�all�é�s� �so�u�s� l�a� voi�e.� �C'�e�s�t� 
�b�e�a�uco�up� pl�u�s� gê�n�a�n�t� lor�sq�u�e� l�e�s� r�é�s�e�a�ux� p�a�s�s�e�n�t� �d�a�n�s� �d�e�s� p�arc�ell�e�s� priv�é�e�s� �e�t� q�u'il� f�a�u�t� l�e�s� 
�d�évoy�er� �e�n� c�a�s� �d�e� co�n�s�tr�uc�tio�n.� �C�el�a� coû�t�e� �d�e�s� millio�n�s� �d'�e�uro�s� �a�u� �S�I�L�A� ch�aq�u�e� �a�n�n�é�e.� 

�Ai�n�si,� �aprè�s� �e�n� �avoir� �d�éli�b�ér�é,� l�e� �Co�n�s�eil� �M�u�nicip�al,� à� l'�u�n�a�nimi�t�é,� 

�e� �A�UT�O�R�I�S�E� l�a� co�n�s�ti�t�u�tio�n� �d'�u�n�e� �s�ervi�t�u�d�e� �d�e� p�a�s�s�ag�e� �d�e� c�a�n�ali�s�a�tio�n� �d'�e�a�ux� �u�s�é�e�s� 
�s�ur� l�e�s� p�arc�ell�e�s� �2�04� �s�ec�tio�n� �B� �n°� �59�8� �e�t� �B� �21�86� �si�t�u�é�e� ro�u�t�e� �d�e� �B�émo�n�t,� �L�e�s� �Ollièr�e�s� 
�app�ar�t�e�n�a�n�t� à� l�a� comm�u�n�e� �d�e� �Fillièr�e� �a�u� profi�t� �d�u� �S�I�L�A� ;� 

«�DÉ�C�I�D�E� q�u�e� c�e�t�t�e� �s�ervi�t�u�d�e� �doi�t� ê�tr�e� co�n�s�e�n�ti�e� �e�t� �acc�ep�t�é�e� à� �ti�tr�e� gr�a�t�ui�t� ;� 

+� �D�O�N�N�E� �P�O�U�V�O�I�R� à� �Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� �d�e� r�epr�é�s�e�n�t�er� l�a� comm�u�n�e� �d�e� �Filièr�e� à� l'�ac�t�e� 
�d�e� co�n�s�ti�t�u�tio�n� �d�e� �s�ervi�t�u�d�e� ;� 

°� �A�UT�O�R�I�S�E� �Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� à� �sig�n�er� �to�u�s� l�e�s� �doc�um�e�n�t�s� �n�éc�e�s�s�air�e�s� à� l�a� r�é�ali�s�a�tio�n� 
�d�e� c�e�t�t�e� op�ér�a�tio�n.� 

6.� �C�O�N�V�E�NT�I�O�N� �D�E� �S�E�R�V�IT�U�D�E� �D�E� �P�A�S�S�AG�E� �D�E� �R�E�S�E�A�UX� �A� �V�O�C�AT�I�O�N� 
�P�U�B�L�IQ�U�E� �E�N� T�E�R�R�A�I�N� �P�R�I�V�E� �S�U�R� �L�E�S� �P�A�R�C�E�L�L�E�S� �24�5� �AT� �2�8� �e�t� �24�5� �AT� 3�0� 
�S�IT�U�E�E�S� �S�U�R� �L�E� �V�I�L�L�AG�E� �D�E� �S�A�I�NT� �M�A�RT�I�N� �B�E�L�L�E�V�U�E,� �R�O�UT�E� �D�E�S� 
�B�O�U�V�E�R�AT�S� �A�U� �P�R�O�F�IT� �D�U� �S�I�L�A� 

�Mo�n�si�e�ur� �Mich�el� �P�O�NT�A�I�S� co�n�s�erv�e� l�a� p�arol�e� po�ur� l�a� pr�é�s�e�n�t�a�tio�n� �d�e� c�e� poi�n�t.� 

�Il� �s'�agi�t� là� �a�u�s�si� �d'�u�n�e� �s�ervi�t�u�d�e� �d�e� r�é�s�e�a�u� �a�u� profi�t� �d�u� �S�I�L�A,� �s�ur� l�e� vill�ag�e� �d�e� �S�ai�n�t�-�M�ar�ti�n�-� 
�B�ell�ev�u�e.� 

�Mo�n�si�e�ur� �Chri�s�ti�a�n� �R�O�PH�I�L�L�E� �appor�t�e� �d�e�s� pr�éci�sio�n�s� q�u�a�n�t� �a�ux� impor�t�a�n�t�s� �tr�av�a�ux� �e�nvi�s�ag�é�s� 
p�ar� l�e� �S�I�L�A� �s�ur� l�e� vill�ag�e� �d�e� �S�ai�n�t�-�M�ar�ti�n�-�B�ell�ev�u�e� �e�n� �2�0�26.� 

�Pl�u�si�e�ur�s� �tr�a�nch�e�s� vo�n�t� �s�e� �s�ucc�é�d�er� �s�ur� �diff�ér�e�n�t�s� �s�ec�t�e�ur�s� �d�u� vill�ag�e� :� 

�A�ux� �Di�acq�u�e�no�d�é�s� :� 
�-� À� p�ar�tir� �d�e� j�a�nvi�er� �2�0�26,� l�e� coll�ec�t�e�ur� �d'�a�s�s�ai�ni�s�s�em�e�n�t� co�n�s�tr�ui�t� j�u�sq�u'à� l�a� fr�ui�tièr�e� �a�ux� 

�Di�acq�u�e�no�d�s� �s�er�a� prolo�ng�é� j�u�sq�u'�a�ux� �Ch�app�ali�er�s� �av�ec� �u�n� c�er�t�ai�n� �nom�br�e� �d�e� m�ai�so�n� 
r�accor�d�é�e�s� �a�u� r�é�s�e�a�u� �d'�a�s�s�ai�ni�s�s�em�e�n�t,� 

�-� �U�n�e� �a�u�tr�e� �tr�a�nch�e� �d�e� �tr�av�a�ux� �e�s�t� pr�év�u�e� �d�a�n�s� c�e� �s�ec�t�e�ur� �e�n� �2�0�27,� 

�-� �E�n� j�a�nvi�er� �2�0�26,� �s�ec�t�e�ur� «� �Di�acq�u�e�no�d�s� �S�u�d� »,� �u�n� �a�u�tr�e� coll�ec�t�e�ur� �s�er�a� i�n�s�t�all�é� �s�ec�t�e�ur� 
ro�u�t�e� �d�e� l'�e�a�u� viv�e,� �e�n� p�ar�t�a�n�t� �d�e� l�a� ro�u�t�e� �d�e� l9�égli�s�e� j�u�sq�u9à� l�a� �d�ép�ar�t�em�e�n�t�al�e,� 

�-� �E�n� �2�0�27,� l�e�s� m�ai�so�n�s� �d�e� l9�a�u�tr�e� cô�t�é� �d�e� l�a� ro�u�t�e� �s�ero�n�t� r�accor�d�é�e�s,� 

�A�u� ch�ef�-li�e�u� :� 
�-� �E�n� �2�0�26,� �u�n� coll�ec�t�e�ur� �s�er�a� i�n�s�t�all�é� prè�s� �d�u� golf� po�ur� r�accor�d�er� l�e�s� �d�er�nièr�e�s� m�ai�so�n�s� 

�d�u� �s�ec�t�e�ur.� 

�Mo�n�si�e�ur� �Chri�s�ti�a�n� �R�O�PH�I�L�L�E� pr�éci�s�e� q�u�e� l�e� �S�I�L�A� v�a� i�nv�e�s�tir� �e�nviro�n� �5� millio�n�s� ¬� �s�ur� l�e� vill�ag�e� 
�d�e� �S�ai�n�t�-�M�ar�ti�n�-�B�ell�ev�u�e.� 

�Ai�n�si,� �aprè�s� �e�n� �avoir� �d�éli�b�ér�é,� l�e� �Co�n�s�eil� �M�u�nicip�al,� à� l'�u�n�a�nimi�t�é,� 

�e� __� �A�UT�O�R�I�S�E� l�a� co�n�s�ti�t�u�tio�n� �d'�u�n�e� �s�ervi�t�u�d�e� �d�e� p�a�s�s�ag�e� �d�e� c�a�n�ali�s�a�tio�n� �d'�e�a�ux� �u�s�é�e�s� 
�s�ur� l�e�s� p�arc�ell�e�s� �24�5� �s�ec�tio�n� �AT� �2�8� �e�t� �AT� 3�0� �si�t�u�é�e�s� ro�u�t�e� �d�e�s� �Bo�uv�er�a�t�s,� �S�ai�n�t� �M�ar�ti�n� 
�B�ell�ev�u�e� �app�ar�t�e�n�a�n�t� à� l�a� comm�u�n�e� �d�e� �Fillièr�e� �a�u� profi�t� �d�u� �S�I�L�A� ;� 

+� �DÉ�C�I�D�E� q�u�e� c�e�t�t�e� �s�ervi�t�u�d�e� �doi�t� ê�tr�e� co�n�s�e�n�ti�e� �e�t� �acc�ep�t�é�e� à� �ti�tr�e� gr�a�t�ui�t� ;� 
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�e� �D�O�N�N�E� �P�O�U�V�O�I�R� à� �Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� �d�e� r�epr�é�s�e�n�t�er� l�a� comm�u�n�e� �d�e� �Filièr�e� à� l'�ac�t�e� 
�d�e� co�n�s�ti�t�u�tio�n� �d�e� �s�ervi�t�u�d�e� ;� 

�e� �A�UT�O�R�I�S�E� �Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� à� �sig�n�er� �to�u�s� l�e�s� �doc�um�e�n�t�s� �n�éc�e�s�s�air�e�s� à� l�a� r�é�ali�s�a�tio�n� 
�d�e� c�e�t�t�e� op�ér�a�tio�n.� 

7.� �C�O�N�V�E�NT�I�O�N� �D�E� �S�E�R�V�IT�U�D�E� �D�E� �P�A�S�S�AG�E� �D�E� �R�E�S�E�A�UX� �A� �V�O�C�AT�I�O�N� 
�P�U�B�L�IQ�U�E� �E�N� T�E�R�R�A�I�N� �P�R�I�V�E� �S�U�R� �L�A� �P�A�R�C�E�L�L�E� �24�5� �A�N� 13� �S�IT�U�E�E� �S�U�R� �L�E� 
�V�I�L�L�AG�E� �D�E� �S�A�I�NT� �M�A�RT�I�N� �B�E�L�L�E�V�U�E,� �L�I�E�U�-�D�IT� <�L�E�S� �CH�A�P�P�A�L�I�E�R�S=� �A�U� 
�P�R�O�F�IT� �D�U� �S�I�L�A� 

�Mo�n�si�e�ur� �Mich�el� �P�O�NT�A�I�S� co�n�s�erv�e� l�a� p�arol�e� po�ur� l�a� pr�é�s�e�n�t�a�tio�n� �d�e� c�e� poi�n�t.� 

�Comm�e� l�e� poi�n�t� pr�éc�é�d�e�n�t,� c�e�t�t�e� �s�ervi�t�u�d�e� �e�s�t� co�n�s�e�n�ti�e� �d�a�n�s� l�e� c�a�dr�e� �d�e�s� �tr�av�a�ux� �d�u� �S�I�L�A� à� 
�S�ai�n�t�-�M�ar�ti�n�-�B�ell�ev�u�e.� 

�Ai�n�si,� �aprè�s� �e�n� �avoir� �d�éli�b�ér�é,� l�e� �Co�n�s�eil� �M�u�nicip�al,� à� l'�u�n�a�nimi�t�é,� 

+� �A�UT�O�R�I�S�E� l�a� co�n�s�ti�t�u�tio�n� �d'�u�n�e� �s�ervi�t�u�d�e� �d�e� p�a�s�s�ag�e� �d�e� c�a�n�ali�s�a�tio�n� �d'�e�a�ux� �u�s�é�e�s� 
�s�ur� l�a� p�arc�ell�e� �24�5� �s�ec�tio�n� �A�N� 13� �si�t�u�é�e� li�e�u�-�di�t� <�L�e�s� �Ch�app�ali�er�s=,� �S�ai�n�t� �M�ar�ti�n� 
�B�ell�ev�u�e� �app�ar�t�e�n�a�n�t� à� l�a� comm�u�n�e� �d�e� �Filièr�e� �a�u� profi�t� �d�u� �S�I�L�A� ;� 

+� __� �DÉ�C�I�D�E� q�u�e� c�e�t�t�e� �s�ervi�t�u�d�e� �doi�t� ê�tr�e� co�n�s�e�n�ti�e� �e�t� �acc�ep�t�é�e� à� �ti�tr�e� gr�a�t�ui�t� ;� 

�e� �D�O�N�N�E� �P�O�U�V�O�I�R� à� �Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� �d�e� r�epr�é�s�e�n�t�er� l�a� comm�u�n�e� �d�e� �Fillièr�e� à� l'�ac�t�e� 
�d�e� co�n�s�ti�t�u�tio�n� �d�e� �s�ervi�t�u�d�e� ;� 

°__� �A�UT�O�R�I�S�E� �Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� à� �sig�n�er� �to�u�s� l�e�s� �doc�um�e�n�t�s� �n�éc�e�s�s�air�e�s� à� l�a� r�é�ali�s�a�tio�n� 
�d�e� c�e�t�t�e� op�ér�a�tio�n.� 

�8.� �ATT�R�I�B�UT�I�O�N� �D�E� �S�U�B�V�E�NT�I�O�N� �D�A�N�S� �L�E� �C�A�D�R�E� �D�E� �L�A� �R�E�A�L�I�S�AT�I�O�N� �D�E� 
�L�OG�E�M�E�NT�S� �S�O�C�I�A�UX� :� �P�R�OJ�ET� �D�E� 19� �L�OG�E�M�E�NT�S� �S�O�C�I�A�UX� �-� �C�D�C� H�A�B�IT�AT� 
4� �R�O�UT�E� �D�E� �L'�A�NG�L�ETT�AZ� 

�Mo�n�si�e�ur� �Mich�el� �P�O�NT�A�I�S� co�n�s�erv�e� l�a� p�arol�e� po�ur� l�a� pr�é�s�e�n�t�a�tio�n� �d�e� c�e� poi�n�t.� 

�Il� �expliq�u�e� q�u'il� �s'�agi�t� �d9�u�n�e� �s�u�bv�e�n�tio�n� q�u'il� �e�s�t� propo�s�é� �d'�a�t�tri�b�u�er� po�ur� l�a� co�n�s�tr�uc�tio�n� �d�e�s� 
log�em�e�n�t�s� �ai�d�é�s� �a�u� vill�ag�e� �d'�Avi�er�noz.� 

�C�e�t�t�e� �s�u�bv�e�n�tio�n� co�nc�er�n�er�a� �2� log�em�e�n�t�s� �typ�e� �P�L�A�I,� �2� �typ�e� �P�L�U�S� �e�t� 1�5� �typ�e� �P�L�S.� 

�Mo�n�si�e�ur� �Mich�el� �P�O�NT�A�I�S� r�app�ell�e� q�u�e� l�e� Gr�a�n�d� �A�n�n�ecy� �appor�t�e� �u�n�e� �s�u�bv�e�n�tio�n� �d�u� mêm�e� 
mo�n�t�a�n�t,� �soi�t� 66� 3�26� ¬.� 

�Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� �a�t�tir�e� l'�a�t�t�e�n�tio�n� �s�ur� l�e� f�ai�t� q�u�e� l�e� p�ermi�s� �a� �é�t�é� �d�élivr�é� l�e� �27/�0�2/�2�0�23,� pr�e�sq�u�e� 
3� �a�n�s.� �C�el�a� �e�s�t� �symp�tom�a�tiq�u�e� �d�e� c�e�s� op�ér�a�tio�n�s� immo�bilièr�e�s� q�ui� co�n�n�ai�s�s�e�n�t� �d�e� pl�u�s� �e�n� 
pl�u�s� �d�e� �diffic�ul�t�é�s� po�ur� v�e�n�dr�e� l�e�s� log�em�e�n�t�s.� �C'�e�s�t� po�urq�uoi� l�e� p�ermi�s� �a� �é�t�é� �tr�a�n�sf�ér�é� �a�u� 
�b�aill�e�ur� �soci�al� �C�D�C� H�a�bi�t�a�t� po�ur� fi�n�al�em�e�n�t� propo�s�er� q�u�e� �d�e�s� log�em�e�n�t�s� �ai�d�é�s.� �Mo�n�si�e�ur� l�e� 
�M�air�e� pr�éci�s�e� q�u�e� l�e� �b�aill�e�ur� propo�s�e� �u�n�e� m�ajori�t�é� �d�e� log�em�e�n�t�s� �typ�e� �P�L�S,� q�ui� l�e�ur� p�erm�e�t� �d�e� 
r�e�n�t�a�bili�s�er� l'op�ér�a�tio�n� pl�u�s� f�acil�em�e�n�t.� 

�D�a�n�s� l�a� m�e�s�ur�e� où� l�e�s� �tr�av�a�ux� �doiv�e�n�t� comm�e�nc�er� �d�a�n�s� �u�n� �d�él�ai� �d�e� 3� �a�n�s� �aprè�s� l'oc�troi� �d�u� 
p�ermi�s,� l�e� �t�err�a�s�s�em�e�n�t� �d�evr�ai�t� �d�é�b�u�t�er� �e�n� �d�é�b�u�t� �d'�a�n�n�é�e� �2�0�26.� 

�M�a�d�am�e� �Chri�s�t�ell�e� �A�L�E�S�I�N�A� �d�em�a�n�d�e� �si� là� comm�u�n�e� po�urr�a� �b�é�n�éfici�er� �d�e� �droi�t� �d�e� 
r�é�s�erv�a�tio�n.� �Mo�n�si�e�ur� l�e� �M�air�e� l�e� co�nfirm�e� �d�a�n�s� l�a� m�e�s�ur�e� où� l�a� comm�u�n�e� �a� �acc�ep�t�é� �d�e� 
g�ar�a�n�tir� l'�empr�u�n�t� �e�t� �d�e� �s�u�bv�e�n�tio�n�n�er.� 
�Mo�n�si�e�ur� J�acq�u�e�s� �B�O�CQ�U�ET� �d�em�a�n�d�e� à� h�a�u�t�e�ur� �d�e� com�bi�e�n� �d�e� log�em�e�n�t�s.� 
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Monsieur le Maire répond qu'il s9agit d'un pourcentage calculé en fonction du montant de 
subvention octroyé. Pour cette opération, cela devrait représenter 2 ou 3 logements. D'autres 
organismes comme l'Etat, Action Logements, ou le Département ont également des droits à 
réservation. 

Monsieur Michel PONTAIS rappelle que 50% du montant de subvention est versé à la 
réalisation du gros Suvre, et le solde à l'achèvement des travaux. Monsieur le Maire ajoute 
enfin que le montant de cette subvention est déductible des pénalités appliquées au titre de la 
loi SRU. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l9unanimité (22 votants), 

e _ VALIDE le montant de 66 326 ¬ au titre de l9aide sollicitée par CDC HABITAT dans le 
cadre des projets de construction de logements sociaux précités ; 

+  APPROUVE les mêmes modalités de versement des aides que la communauté 
d'agglomération du Grand Annecy ; 

e__ AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à l'attribution de 
ces aides financières. 

8. CONVENTION  D'INSTALLATION, DE GESTION, D'ENTRETIEN, DE 
REMPLACEMENT DE LIGNES DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUES À TRÈS 
HAUT DÉBIT EN FIBRE OPTIQUE (9 PLACE DE LA RÉPUBLIQUE, MAISON 
COMMUNE THORENS-GLIÈRES) 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Eric SELLECCHIA pour la présentation de ce 
point. 

Cela concerne le déploiement de la fibre optique sur le territoire, par l'entreprise délégataire 
de service public Altitude Infra. 

Monsieur Eric SELLECCHIA précise que le raccordement des bâtiments publics est réalisé 
comme sur un immeuble d'habitation. Monsieur le Maire ajoute que les 3 conventions 
présentées concernent des bâtiments publics de la commune. 

Monsieur Jean-Yves RUBIN-DELANCHY a été interrogé sur le délai entre l'installation de la 
fibre et l9éligibilité des habitations. Il rencontre le cas sur le village d'Aviernoz où la fibre semble 
présente depuis plus de 6 mois mais les habitants ne peuvent pas s9y raccorder. 

Monsieur Eric SELLECCHIA répond qu9un point de blocage doit certainement exister pour que 
le délai de commercialisation soit aussi long. Dans la mesure où les travaux de raccordement 
sont effectués par secteur géographique, si le raccordement d'une habitation dans la zone 
pose problème, c'est tout le secteur qui est figé. 

Il rappelle d'aller consulter le site internet du SYANE ou d'Altitude Infra pour vérifier le statut 
du déploiement et l'éligibilité du logement. Monsieur le Maire rappelle que c'est aux particuliers 
de réaliser les démarches de raccordement auprès des opérateurs. 

Madame Laure ODORICO confirme que le secteur d'Aviernoz est toujours non éligible alors 
que la fibre a été installée. 

Monsieur Eric SELLECCHIA ajoute que les sujets de blocage sont nombreux : convention 
avec des privés, remplacement de supports, et les délais peuvent vite être rallongés. It insiste 
sur le fait qu'il faut bien dissocier le déploiement général sur la voirie et le raccordement final 
de chaque habitation. La phase d'ouverture commerciale est propre à chaque opérateur, et 
tous ne sont pas présents dans tous les secteurs. 
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Monsieur le Maire ajoute que cette situation est vraie dans beaucoup de hameaux de la 
commune. 

Monsieur Eric SELLECCHIA précise que Filière est couverte à environ 80%. Les 20% restants 
représentent souvent les secteurs le plus isolés avec le plus de difficultés techniques. 

Monsieur Eric SELLECCHIA ajoute enfin que le taux d'abonnement à la fibre dans les secteurs 
éligibles est très bas sur Fillière. Ce qui veut dire que tout le monde ne souhaite pas non plus 
passer à la fibre. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

e DÉCIDE d'approuver les termes de la convention ainsi que ses annexes, 
+ AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir toutes les formalités relatives à cette 

convention et à signer tous les documents nécessaires. 

10. CONVENTION D9INSTALLATION, DE GESTION, D'ENTRETIEN, DE : 
REMPLACEMENT DE LIGNES DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUES À TRÈS 
HAUT DÉBIT EN FIBRE OPTIQUE (2 PLACE DES MARRONNIERS LOGEMENT 
ET BIBLIOTHÈQUE LES OLLIERES) 

Monsieur Eric SELLECCHIA conserve la parole pour la présentation de ce point. 

Cela concerne de la même façon le déploiement de la fibre optique, cette fois sur le village 
des Ollières. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l9unanimité, 

e __ DECIDE d'approuver les termes de la convention ainsi que ses annexes, 
+ AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir toutes les formalités relatives à cette 

convention et à signer tous les documents nécessaires. 

11. CONVENTION D'INSTALLATION, DE GESTION, D'ENTRETIEN, DE | 
REMPLACEMENT DE LIGNES DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUES À 
TRÈS HAUT DÉBIT EN FIBRE OPTIQUE (18 ROUTE DU PARMELAN, MAISON 
COMMUNE AVIERNOZ) 

Monsieur Eric SELLECCHIA conserve la parole pour la présentation de ce point. 

Cette convention concerne cette fois le raccordement de la maison commune d'Aviernoz. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

e  DECIDE d'approuver les termes de la convention ainsi que ses annexes, 
e AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir toutes les formalités relatives à cette 

convention et à signer tous les documents nécessaires. 

12. CONVENTION DE PASSAGE AVEC LE SYANE POUR LE DÉPLOIEMENT DE LA 
FIBRE OPTIQUE - CHEMIN DE CHARION (PARCELLE F1441) - VILLAGE 
D9EVIRES 

Monsieur Eric SELLECHIA conserve la parole pour ta présentation de ce point. 
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il explique que cette dernière convention permet d'autoriser des travaux en souterrain et en 
aérien, sur le domaine communal au village d'Evires. 

Les travaux sont réalisés par l'entreprise SERFIM et consistent à créer une tranchée, installer 
une chambre et rejoindre le poteau pour un cheminement aérien. 

Monsieur le Maire précise qu'il signe chaque semaine plusieurs arrêtés d'occupation pour des 
travaux réalisés par SERFIM. Cela montre tout de même que les travaux s9accélèrent. 

Monsieur Eric SELLECHIA rappelle que l'échéance pour l'extinction du réseau cuivre est 
portée à 2030, avec des communes pilotes comme Cuvat et Chevaline en Haute-Savoie dont 
le réseau cuivre est déjà éteint. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

+ APPROUVE les dispositions techniques, administratives et financières des 
conventions de superposition d'affectation entre la Commune de Filière et le SYANE, 

e__ S9ENGAGE à respecter les obligations de la collectivité mentionnées dans l'article 5 
de la dite convention ; 

+ __ AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention et tout autre document relatif à 
l'application de la présente délibération. 

Monsieur Jean-Paul BEVILLARD souhaite signaler que le positionnement de la chambre 
installée devant la maison Challut aux Ollières ne convient pas et coupe la cunette existante. 

Monsieur Eric SELLECCHIA répond que certaines installations sont parfois choisies pour se 
raccorder au réseau existant. Il fait remonter l'information. 

13. CONVENTION DE DÉLÉGATION DE GESTION PAR LE GRAND ANNECY A LA 
COMMUNE DE FILLIERE RELATIVE AUX AMENAGEMENTS CYCLABLES 

Monsieur le Maire prend la parole à Monsieur pour la présentation de ce point. 

Cela concerne la répartition des missions d'entretien des aménagements cyclables, type voie 
verte et pistes cyclables. 

Le Grand Annecy propose de laisser aux communes ce qui relève de leurs compétences, 
comme la reprise d'enrobé, le nettoyage des feuilles ou le déneigement, ce qui est lourd de 
conséquence. La compétence voirie est en effet partagée entre les communes et le 
Département. 
Cela sous-entend donc qu'il y aura des coûts d'entretien à prévoir. 

Madame Catherine LAFFIN demande si le déneigement des pistes cyclables est obligatoire et 
si toutes les communes le font ? 

Monsieur le Maire répond que ce n9est pas obligatoire. 

Monsieur Jean-Yves RUBIN-DELANCHY estime que les communes vont devoir se 
coordonner pour que l'entretien soit régulier tout le long du tracé. C'est le nettoyage des 
feuilles mortes qui risque d9être le plus contraignant. 

Monsieur le Maire le confirme et ajoute qu'il est difficile d'évaluer le coût que cela engendrera 
même si la commune sera peu impactée à ce stade. 

Monsieur Christian ROPHILLE demande quel est le sujet de la réunion « voie verte » prévue 
la semaine prochaine. 
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Monsieur le Maire répond qu'il s9agit de rencontrer les propriétaires concernés par le tracé de 
la portion à Mercier. 

Monsieur Calude JACOB demande si le tracé au bord de la Fillière a été abandonné. Monsieur 
le Maire le confirme car il y avait trop de contraintes foncières et environnementales. Sur la 
commune, le tracé entre Mercier et le Plot longera donc finalement la départementale. Et le 
tracé sera prolongé du Plot jusqu'à Thorens-Glières dans une autre phase. 

Monsieur Christian ROPHILLE demande quand se tiendront les travaux du tronçon Argonay 
4 Mercier. Monsieur le Maire répond que les travaux devraient commencer très bientôt car les 
le projet est arrêté. 

Monsieur Jean-Paul BEVILLARD demande si l'entretien concerne aussi les chemins VTT ou 
les autres aménagements cyclables. Monsieur le Maire répond que non, cela concerne 
uniquement les voies dédiées aux vélos. 

Monsieur le Maire ajoute que la question se posera pour l'aménagement de la Véloroute des 
5 lacs qui passera par le village de Saint-Martin-Bellevue. Mais dans la mesure où il s'agit 
d9une voie d'envergure nationale portée par le Grand Annecy avec la Région, ils devraient en 
assurer l'entretien. 

Monsieur Jacques BOCQUET demande quand ce projet devrait aboutir. Monsieur le Maire 
répond que cela dépend de l'avancée des discussions entre les institutions qui portent le 
projet. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

e __ DECIDE d'approuver ladite convention ainsi que ses annexes, 
°__ AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir toutes les formalités relatives à cette 

convention et à signer tous les documents nécessaires. 

14. DESIGNATION DE MAITRE D'OUVRAGE POUR LES TRAVAUX D'ECLAIRAGE 
DU CENTRE-BOURG DE THORENS-GLIERES 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Eric SELLECCHIA pour la présentation de ce 
point. 

Il explique que c'est en lien avec les travaux d'aménagement du centre-bourg de Thorens- 
Glières. Pour une bonne coordination des travaux, concernant par exemple les creusements 
de tranchées pour le passage des réseaux, il est proposé que la commune soit également 
désignée maitre d'ouvrage sur la partie génie civil de l'éclairage, compétence normalement 
déléguée au SYANE. Le SYANE reste maitre d'ouvrage des parties raccordement, câblage et 
éclairage hors génie civil. 

Cette convention nous permet en plus de ne pas perdre le bénéfice de la subvention du 
SYANE sur ces travaux. 
Monsieur le Maire rappelle que les mêmes dispositions ont été prises sur le chantier du centre- 
bourg d'Aviernoz. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

e  APPROUVE la convention qui désigne la Commune comme maître d'ouvrage de 
l'opération de travaux de pose des infrastructures génie civil du réseau d'éclairage 
public dans le cadre de l'aménagement de la tranche 1 du centre-bourg de Thorens- 
Glières ; 
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e__ APPROUVE le plan de financement qui définit le montant maximum de la 
participation financière du SYANE à 6 172.74 ¬ (montant HT + part de TVA 
récupérée) ; 

+ __ AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires. 

Monsieur Christian ROPHILLE dit que plusieurs signalements de dysfonctionnements de 
l'éclairage public ont été remontés au SYANE dernièrement. 
Monsieur Eric SELLECCHIA répond que des modules de gestion ont effectivement été 
installés sur le secteur du Vernog, avec une sensibilité électrique incompatible avec l'état du 
réseau, ce qui explique que le secteur soit éteint depuis plusieurs jours. 

Madame Christelle ALESINA ajoute que l'éclairage près de chez elle est également éteint. 

Monsieur Eric SELLECCHIA précise que des problèmes d'électronique se posent souvent dès 
qu'on intervient sur un réseau relativement vétuste. C'est en cours de rétablissement. 

15. AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT (AP/CP) - 
OPÉRATION D'AMÉNAGEMENT DU CENTRE BOURG DE THORENS-GLIERES 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Mathieu DELILLE pour la présentation de ce 
point. 

Il explique que cette délibération concerne le projet d'aménagement du contre-bourg de 
Thorens-Glières. Sur la partie budgétaire, il est proposé de recourir à une autorisation de 
programme et crédits de paiement dans la mesure où il s'agit d'une opération pluriannuelle. 

Monsieur Mathieu DELILLE ajoute aussi qu'apparaissent les subventions prévisionnelles sur 
le projet. 

Monsieur le Maire explique qu'il nous est demandé de mentionner les subventions sollicitées, 
mails il n9y a pas pour autant de garantie de les obtenir. 
Auparavant, une décision du maire par délégation suffisait pour les demandes de subvention, 
une délibération est maintenant exigée. 

Monsieur le Maire ajoute qu'une convention sera signée avec le Département pour la prise en 
charge de l'enrobé car il s9agit d'une route départementale. 

Monsieur Christophe BERTHOLIO indique qu'une erreur apparait dans le document car il est 
mentionné « centre-bourg d'Aviernoz ». Monsieur le Maire dit que cela sera rectifié. 

Monsieur Mathieu DELILLE précise que l'autorisation de programme évite d'engager 
l'ensemble du montant total du projet dès la première année, en régularisant les sommes 
restantes en « restes à réaliser » année après année. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

e  APPROUVE l'ouverture d'une autorisation de programme (AP) pour l'opération « 
Aménagement du centre-bourg de Thorens-Glières » d'un montant total de 3 611 120 
¬, correspondant au coût prévisionnel de l'opération. 

e+ FIXE les crédits de paiement (CP) annuels comme suit, en fonction de l'échéancier 
prévisionnel de réalisation : 
2025 = 103 220¬ 
2026 = 1 001 000 ¬ 
2027 = 1 254 700 ¬ 
2028 = 1 252 200 ¬ 
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+ PRÉCISE que l'autorisation de programme constitue la limite supérieure des dépenses 
pouvant être engagées pour l'opération, et que les crédits de paiement fixent la limite 
annuelle des dépenses pouvant être mandatées. 

e DIT que ces inscriptions budgétaires figureront aux documents budgétaires 
correspondants. 

16. DECISIONS MODIFICATIVES AU BUDGET ANNEXE BOIS ET FORET 

Monsieur Mathieu DELILLE conserve la parole pour la présentation de ce point. 

Il s'agit de régularisations d'écritures sur des emprunts anciens, mais courant toujours. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

+ _ VALIDE ces décisions modificatives budgétaires au budget annexe bois et forêts 2025. 

17. MONTANT DE LA REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR 
LES OUVRAGES DE DISTRIBUTION DE GAZ - GRDF 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Eric SELLECCHIA pour la présentation de ce 
point. 

{l'explique que le point concerne GRDF qui est aujourd'hui le concessionnaire gaz sur Filière, 
ayant succédé à ESS. 

GRDF dispose d'environ 7km de réseaux sur notre territoire, ouvrant droit à une redevance 
annuelle de 491 ¬ au titre de 2025. 

Monsieur Christian ROPHILLE fait le lien avec la demande de raccordement du méthaniseur 
de Groisy. Monsieur le Maire répond que l'exploitation agricole recherche des financements 
pour raccorder leur méthaniseur au réseau. Pour cela, une connexion doit être créée entre 
Groisy et Argonay en longeant la départementale. ll était justement envisagé de profiter des 
travaux de la voie verte mails il faut que les calendriers concordent. 

Monsieur Christian ROPHILLE ajoute que le village de Saint-Martin-Bellevue aurait pu profiter 
du raccordement au biogaz car Fillière est éligible. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

. ADOPTE les propositions qui lui sont faites concernant la redevance d'occupation 
du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution de gaz. 

. FIXE le montant de la redevance pour occupation du domaine public par le réseau 
public de distribution de gaz au taux maximum en fonction du linéaire exprimé en 
mètres, arrêté au 31 décembre de l'année précédente ; 

. ACCEPTE que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par 
l'application à la fois du linéaire arrêté à la période susvisée et de l'index ingénierie 
mesuré au cours des douze mois précédant la publication de l'index connu au 1° 
janvier. La recette correspondant au montant de la redevance perçue sera inscrite 
au compte 70323 ; 

Q ACCEPTE que la redevance due au titre de 2025 soit fixée en tenant compte de 
l'évolution sur un an de l'indice ingénierie à partir de l'indice connu au 1°9 janvier de 
cette année, soit une évolution de 42,0 % par rapport au montant issu de la formule 
de calcul du décret précité. 
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18. ATTRIBUTION DE SUBVENTION POUR LES CLASSES DECOUVERTES ANNEE 
SCOLAIRE 2025-2026 - THORENS-GLIERES 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame Isabelle ALAIS pour la présentation de ce point. 

Elle explique que l'école de Thorens-Glières a sollicité la commune pour une subvention 
classes découvertes. Elle rappelle que tous les deux ans, chaque école peut partir en classes 
découvertes en bénéficiant d'une aide de la commune à hauteur de 10¬ par élèves et par jour, 
sur un maximum de 5 jours. 

Pour la présente demande, l'école sollicite une aide de 2 370 ¬. 

Madame Isabelle ALAIS précise que malgré la baisse de l9aide du Département de 10 à 7¬, la 
commune a souhaité maintenir son niveau d'aide initial. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

+ VOTE la participation de la classe découverte : au chalet de la grande ourse à Saint 
Jean D'Aulps, pour la période du 27 au 29 avril 2026, soit 3 jours et 2 nuits, 

e _ DIT que les crédits sont inscrits à l9article 6574 : subventions de fonctionnement aux 
associations et autres. 

19. ATTRIBUTION DE SUBVENTION POUR LES CLASSES DECOUVERTES ANNEE 
SCOLAIRE 2025-2026 4 LES OLLIERES 

Madame Isabelle ALAIS conserve la parole pour la présentation de ce point. 

Il s'agit de la même délibération que précédemment, concernant cette fois l9école des Ollières 
pour un montant de 1 360 ¬. 

Monsieur Eric SELLECCHIA quitte la salle à 19h47 et ne prend pas part au vote pour cette 
délibération. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité (22 votants), 

+ __ VOTE la participation de la classe découverte à Saint jean de Sixt, pour la période du 
4 au 7 mai 2026, soit 4 jours et 3 nuits, 

e DIT que les crédits sont inscrits à l9article 6574 : subventions de fonctionnement aux 
associations et autres. 

20. TARIFS D9INTERVENTIONS DES SERVICES DE SECOURS AU DOMAINE 
NORDIQUE DES GLIÈRES : ANNÉE 2025-2026 

Monsieur le Maire prend la parole pour la présentation de ce point. 

Îlexplique que la commune est amenée à approuver chaque année les tarifs d'interventions 
des secours sur le domaine des Glières. Ils ont augmenté de 5¬ par rapport à l'année dernière. 
Monsieur le Maire indique pour information que 34 interventions, dont 6 sur Filière, ont eu lieu 
lan dernier. 

Il ajoute aussi que la commune doit avancer le montant des interventions avant de le récupérer 
auprès des assurances des particuliers. Et il arrive que la commune rencontre des difficultés 
à être remboursée. 

Monsieur Eric SELLECCHIA rejoint la salle à 19h50. 
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Monsieur le Maire explique enfin que les tarifs diffèrent selon les circonstances et les lieux des 
interventions. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l9unanimité, 

e __ ADOPTE le remboursement des frais de secours liés à la pratique du ski de fond sur 
le domaine nordique du Plateau des Glières, 

e  DECIDE de confier le recouvrement de la somme due, auprès de la personne 
secourue, au Trésorier de la commune de Fillière, 

°  DECIDE de confier la distribution des secours à l'Association Haute-Savoie Nordic, 
e  APPROUVE la participation pour frais de secours serait étendue à la pratique de 

toute activité sportive ou de loisirs sur le domaine nordique de la commune, 
+  APPROUVE la tarification des secours pour la saison 2025/2026 comme suit : 

SAISON 2024/2026 SAISON 2025/2026 
FRONT DE NEIGE 75¬ 80 ¬ 
PISTE 145 ¬ 150¬ 
HORS PISTE 280 ¬ 285 ¬ 

21. PARTICIPATION AU FINANCEMENT D'UN NOUVEAU DRAPEAU POUR L'UNC 
THORENS-GLIERES 

Monsieur le Maire prend la parole pour la présentation de ce point. 

Il explique que l'UNC de Thorens-Glières doit acheter un nouveau drapeau, d'un montant de 
1452 ¬, dont 80% est pris en charge par le Département et le delta reviendrait à la commune. 

Monsieur le Maire précise que le drapeau comme les porte-drapeaux sont présents à toutes 
nos cérémonies, il paraît donc important de participer. 

Ainsi, après en avoir délibéré, te Conseil Municipal, à l'unanimité, 

e  DECIDE de participer à l'achat du drapeau de l'UNC Thorens-Glières en lui attribuant 
une subvention du montant demandé de 312 euros ; 

e AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires. 

22. TRANSFERT DES ARCHIVES ANTÉRIEURES À 1908 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame Laure ODORICO pour la présentation de ce 
point. 

Elle explique que les Archives Départementales proposent de conserver Îles archives 
communales antérieures à 1905, en sachant que : 

e _Aviernoz possède 12 registres de 1861 à 1901, 

°  Evires : 9 registres de 1861 à 1905, 

° Les Ollières : 9 registres de 1861 à 1905, 

e _ Saint-Martin-Bellevue : 17 registres de 1814 à 1902 
e _ Thorens-Glières : 14 registres de 1861 à 1905. 
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Monsieur le maire précise que cela concerne uniquement les registres d'état civil, pour des 
questions de qualité de conservation. I! semble que ce soit plutôt une bonne chose, d'autant 
que les registres restent consultables par tous. 

Il précise que ce transfert est gratuit. 

Monsieur Jacques BOCQUET demande où sont stockés ces registres à l'heure actuelle. 
Monsieur le Maire dit qu'ils se trouvent dans les maisons communes de chaque village. 

Madame Isabelle ALAIS demande s'il a été envisagé de numériser nos archives. 
Madame Laure ODORICO répond que cela représente un travail colossal. 

Monsieur le Maire ajoute que les Archives départementales numérisent souvent les registres 
d'état civil. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

° AUTORISE le projet de dépôt ; 

+ AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires dont la 
convention de dépôt. 

Monsieur Claude JACOB demande si les archives avant 1905 sont toujours gérées par 
l'Eglise. Monsieur le Maire répond que non et dit que celles sont transférées sont justement 
celles datant d'avant 1905. 

23. ACQUISITION D'UN RADAR MOBILE ET APPROBATION DE LA CONVENTION 

Monsieur le Maire prend la parole pour la présentation de ce point. 

Îlexplique que les communes sollicitent régulièrement les gendarmes de la brigade d'Annecy- 
le-Vieux / Groisy pour des contrôles radar, mais la brigade n'en dispose pas. 
Jusqu'à maintenant, la police municipale de Veyrier acceptait de prêter le sien, mais ce n'est 
plus le cas. 

En conséquence, les communes du Pays de Fillière ont émis la possibilité de se cotiser pour 
acheter un radar à utiliser sur nos territoires. Même si ce n'est pas du ressort des communes, 
mais de l'Etat. Sur le Pays de Filière, Villaz et Nâves-Parmelan n'ont pas souhaité participer, 
il est donc proposé de délibérer pour conventionner avec Groisy et Charvonnex. 

La gendarmerie s'engage en contrepartie à effectuer au moins un contrôle radar par semaine 
dans chacune des 3 communes, puis à fournir un compte-rendu 2 fois par année. 

Le coût du radar s'élève à environ 6 000 ¬, Filière en assume les 2/3 au vu de sa population. 
Monsieur Jacques BOCQUET et Madame Laure ODORICO estiment qu'un contrôle par 
semaine n'est pas suffisant considérant la population et l'apport plus important de Fillière. 
Monsieur Jean-Paul BEVILLARD propose qu'un contrôle par semaine soit réalisé par 
commune déléguée. 

Monsieur le Maire répond que le fait d'effectuer déjà un contrôle par semaine est une grande 
avancée pour la commune. Il ajoute également que malgré leur refus de participer, des 
contrôles seront occasionnellement effectués sur Villaz et Nâves-Parmelan. Les maires 
étaient plutôt favorables mais les conseils municipaux ont voté contre. 

Monsieur le Maire ajoute enfin que si une police municipale voit le jour, le radar lui sera 
restituée. 
Cette initiative vient répondre à de nombreuses sollicitations de la population. 
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1! convient donc de délibérer sur la convention de financement, puis d'utilisation du radar par 
la gendarmerie. 

Monsieur Claude JACOB demande si les lieux de contrôles seront connus à l'avance. 
Monsieur le Maire répond que non. 

Monsieur Christophe BERTHOLIO demande s'il sera possible d'indiquer les secteurs à 
surveiller. Monsieur le Maire le confirme. 

Madame Laure ODORICO demande si la commune récupère les amendes de police. 

Monsieur le Maire le confirme. Pour les communes de plus de 10 000 habitants, la totalité est 
reversée à la commune, ce n9est pas le cas pour les autres communes. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 22 voix pour et 1 abstention (C. 
JACOB), 

e _ APPROUVE l'acquisition par la Commune de Fillière d'un radar mobile pour un 
montant de 6 161 ¬ HT (7 393,20 ¬ TTC). 

e  APPROUVE la convention de financement intercommunale fixant la répartition des 
charges entre les communes partenaires. 

° AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention avec les communes de Groisy 
et Charvonnex. 

°e DIT qu'une convention spécifique sera conclue avec la Gendarmerie d'Annecy-le- 
Vieux Groisy pour la mise à disposition et l9utilisation du radar mobile. 

24. CONVENTION D'UTILISATION D'UN CINÉMOMÈTRE ENTRE LES COMMUNES 
DE FILLIÈRE, GROISY CHARVONNEX ET LA GENDARMERIE NATIONALE -4 
BRIGADE DE GROISY 

Monsieur le Maire prend la parole pour la présentation de ce point et fait procéder au vote 
suite aux explications fournies précédemment. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

° APPROUVE les termes de la convention d'utilisation d'un radar de vitesse 
(cinémomètre) entre les communes de Fillière, Groisy, Charvonnex, et la Gendarmerie 
nationale 4 Brigade territoriale d'Annecy le vieux, jointe en annexe à la présente 
délibération. 

+ AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention et tous documents s'y 
rapportant. 

Monsieur Christophe BERTHOLIO demande quelle brigade va recevoir le radar. Monsieur le 
Maire dit que les brigades d9Annecy-le-Vieux et Groisy travaillent ensemble et alternent les 
patrouilles sur le territoire. 

<ak 

La partie délibérative étant terminée, Monsieur le Maire aborde à présent les questions 
diverses. 

Compte-rendu des décisions du Maire, prises par délégation d'attribution du Conseil 
municipai : 
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N° Objet Date 

2025-25 Rétrocession concession funéraire (case columbarium) - St martin 04/12/2025 

2025-26 Demande de subvention pour le dispositif Territoires innovants séniors 2025-2026 04/12/2025 

Il explique qu'une rétrocession de concession funéraire a été prononcée à la demande de la 
famille, avec un remboursement au prorata du temps d'occupation de la concession. 

Ensuite, une demande de subvention pour le dispositif Territoires innovants séniors au titre de 
notre service Fil9 Ages, pour lequel il sera envisageable de faire plus choses avec des 
financements supplémentaires. Monsieur le Maire remercie les services qui sont en veille sur 
les financements disponibles. 

Aucune autre intervention n'étant sollicitée, Monsieur le Maire lève la séance à 20h08. 

La Secrétaire, 
Catherine MERCIER-GUYON 
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